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DATE: le ler novernbre 1977 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CON SEll 

Onzieme session ordinaire 

Geneve, 6 au 9 decembre 1977 

HUITIEME SEMINAIRE PANAMERICAIN SUR LES SEMENCES DE TEGUCIGALPA 

Rapport prepare par le Bureau de l'Union 

1. Le huitieme Seminaire panamericain sur les semences s'est tenu a Tegucigalpa 
(Honduras) du 6 au 12 mars 1977. Ayant accepte l'invitation a participer au semi
naire, le Bureau de l'Union a ete represente par le Dr Thiele-Wittig. 

2. Le President du Conseil de l'UPOV a suggere que le rapport prepare par le 
Dr Thiele-Wittig sur sa mission soit diffuse. C'est pourquoi il figure en an
nexe au present document. 

3. Ainsi que le montre le rapport, le Seminaire a etabli un Comite d'experts 
charge de preparer une loi type sur la protection des obtentions vegetales pour 
l'Amerique latine. Le Comite sera principalement compose d'experts de l'Argentine. 
Dans une lettre adressee au Secretaire du Seminaire panamericain sur les semences, 
le Secretaire general adjoint a offert l'aide du Bureau de l'Union au Comite 
d'experts. 

4. Il est interessant de noter qu'une telle loi type a ete demandee a maintes 
reprises dans des lettres adressees au Bureau de l'UPOV, et en particulier lors 
des discussions avec des personnes ayant rendu visite au Bureau de l'UPOV. A cet 
egard, il est rappele egalement que l'Organisation Mondiale de la Propriete 
Intellectuelle a publie des lois types pour taus les domaines importants qui sont 
de sa competence. 

5. Il convient de noter que le Secretaire general a propose, dans le projet de 
progamme et de budget pour 1978, d'etablir un Comite d'experts charge de preparer 
la loi type de l'UPOV sur la protection des obtentions vegetales. 

[L'annexe suit] 
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ANNEXE 

BREF RAPPORT DU DR THIELE-WITTIG SUR LE 
HUITIEME SEMINAIRE PANAMERICAIN SUR LES SEt·'IENCES TENU A TEGUCIGALPA 

du 6 au 12 mars 1977 

Historique 

1. Les sept premiers Seminaires panamer1cains sur les semences ,(Seminaries 
Panamericanos de Semil~as) se sont tenus au Chili et au Perou (en 1958) , en 
Colombie (en 1960), au Bresil (en 1963), au Venezuela (en 1966), au Paraguay (en 
1969) et au Mexique (en 1972). Le huitieme Seminaire aurait du se tenir en 
Argentine en 1975 mais il a du etre differe et s'est done tenu au Honduras. Le 
neuvieme Seminaire se tiendra en Argentine en 1980. 

But 

2. Le Seminaire avait pour but d'etudier les problemes qui limitent la produc
tion et l'utilisation de semences de varietes ameliorees et de formuler des recom
mandations aux gouvernements et aux organisations et instituts internationaux 
competents de l'Amerique latine. 

Importance du Seminaire 

3. Selon les Etats organisateurs, le Seminaire pouvait etre considere comme etant 
tres important pour leurs pays. Le Seminaire a ete inaugure par l,e Ministre de 
la justice du Honduras, au nom du President, et en presence du Ministre des res
sources naturelles et de plusieurs Secretaires d'Etat et membres du corps diplo
matique. La ceremonie d'inauguration a egalement ete diffusee par Radio Honduras. 

Participation 

4. Des delegations des Ministeres de l'agriculture ou de leurs services et 
instituts subordonnes, ainsi que des observateurs d'entreprises privees des Etats 
suivants, ont participe au Seminaire : Argentine, Belize, Chili, Colombie, Costa 
Rica, Cuba, El Salvador, Equateur, Guatemala, Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama, 
Perou, Republique dominicaine et Venezuela. 

5. En outre, des representants du Canada et de l'Espagne, ainsi que de l'Univer
site de l'Etat du Mississipi (USA), assistaient au Seminaire en plus du represen
tant de l'UPOV. 

Secretariat du Seminaire 

6. Les Seminaires panamericains sur les semences disposent d'un Secretariat 
permanent qui, toutefois, n'est pas finance par les Etats participants mais depend 
de l'aide du gouvernement de l'expert charge de ce Secretariat. C'est pourquoi 
les possibilites du Secretariat sont tres limitees. Des le debut, ou presque, le 
Secretariat est installe au Chili, le Secretaire general permanent etant 
M. Eleodoro J. Fuentes, responsable de la certification des semences au Chili. 
M. Fuentes a indique, au debut du Seminaire, qu'il serait peut-etre preferable 
que le Secretariat soit etabli dans un autre Etat. A la fin du Seminaire, il a 
toutefois ete reelu pour un nouveau mandat de trois ans, avec deux assistants, 
l'un de l'Argentine, qui sera le pays hote du prochain (neuvieme) Seminaire pan
americain sur les semences, et l'autre du Honduras, possedant l'experience acqui
se au cours de la preparation et de la tenue du huitieme Seminaire. 

Procedure 

7. Le Seminaire a etabli six groupes de travail differents sur les sujets 
suivants : 
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I. Recherche sur les semences 

II. Production, analyse et certification 

III. Conditionnement, conservation et controle 

IV. Education et developpement 

V. Echanges et commercialisation au niveau national et international 

VI. Amelioration genetique. 
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8. En plus de ces grbupes de travail, des tables rondes ont ete organisees sur 
les sujets suivants 

a) Planification de base pour l'harmonisation des services competents en 
matiere de semences conformement aux differents arrangements entre les groupes 
d'Etats de l'Amerique latine (Tratado Marco de Integracion Centroamericano, 
Mercado del Caribe, Pacto Andino et ALAIC). 

b) Differents systemes de production et de developpement de semences amelio
rees, et en particulier leurs aspects officiels et prives; 

c) Role des semences ameliorees dans les programmes de transfert de techno
logie; 

d) Droits de propriete dans la creation de varietes de semences et leur 
influence sur l'utilisation de materiel genetique pour les pays en developpement. 

Information en provenance des Etats 

9. Les delegations qui ont participe au Seminaire ont fait des exposes sommaires 
de la situation dans le secteur des semences de leurs pays respectifs. Il ressort 
de ces exposes que dans la majorite des Etats l'amelioration des plantes, si elle 
existe (au Venezuela, par exemple, le Gouvernement ne fait rien en la matiere), est 
effectuee pratiquement exclusivement par le gouvernement. La raison en est que 
la plupart des Etats disposent de lois sur les semences mais d'aucune loi sur la 
protection des obtentions vegetales et, par consequent, les obtenteurs prives n'ont 
aucune protection lorsqu'ils ant creede nouvelles varietes. Les seules exceptions 
sont cependant les especes pour lesquelles il est generalement possible de produire 
des varietes hybrides car dans un tel cas l'obtenteur peut controler dans une cer
taine mesure les lignees qui interviennent dans la variete. 

10. L'Argentine a informe le Seminaire qu'en 1973 elle avait adopte une loi sur 
les semences qui contenait egalement des dispositions sur la protection des obten
tions vegetales mais que ces dispositions n'etaie~t pas encore appliquees, les 
reglements d'application etant encore en preparation. 

Importance du Seminaire pour l'UPOV 

11. La table ronde sur "les droits de propriete dans la creation de varietes de 
semences et leur influence sur l'utilisation de materiel genetique pour les pays 
en developpement" a ete d'un interet particulier pour l'UPOV. 

12. Les sessions des autres groupes de travail et tables rondes, bien que souvent 
tres specialisees et traitant plus particulierement de certains details des pro
cedes de production et d'examen des semences, ont egalement etudie des questions 
d'interet general. Les questions particulieres n'interessaient evidemment qu'un 
petit groupe d'experts dans chaque cas, tandis que les questions generales inte
ressaient une plus grande partie du Seminaire. 

13. Une question generale qui devenait de plus en plus importante au cours du 
Seminaire, jusqu'a constituer l'une des questions les plus importantes, sinon 
la plus importante de toutes, a ete le role que devrait jouer le secteur prive 
dans l'amelioration des plantes et la production de "semences ameliorees" 
(semillas mejoradas). Cette question a aussi ete etudiee au sein de plusieurs 
groupes de travail et tables rondes, en particulier dans les groupes de travail 
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sur "la production, l'analyse et la certification" et "les echanges et la commer
cialisation au niveau national et international", ainsi que dans les tables rondes 
sur "le role des semences ameliorees dans les programmes de transfert de technolo
gie" et "les differents systemes de production et de developpement de semences ame
liorees, et en particulier leurs aspects officiels et prives". 

14. Les representants des entreprises privees ant eu la possibilite d'exprimer 
brievement leurs opinions. D'apres l'opinion generale du secteur prive, les gou
vernements devraient tracer la voie pour que le secteur prive puisse entreprendre 
des recherches en matiere d'amelioration des plantes et, lorsque le secteur prive 
serait capable de satisfaire la demande 'de semences ameliorees, ces gouvernements 
devraient se restreindre a un role de controle et ne pas concurrencer le secteur 
prive au, comme cela s'est souvent produit, vendre des semences a des prix infe
rieurs au cout reel en mettant fin ainsi a des entreprises privees au du mains aux 
initiatives privees. 

15. A ce propos, il a ete fait mention de l'experience acquise dans la gestion 
d'une "societe a economie mixte" dans laquelle le gouvernement et le secteur prive 
travaillaient ensemble sur l'amelioration des plantes et la production des semences, 
ainsi que de "cooperatives specialisees" s'occupant de l'amelioration des plantes 
au de la production de semences certifiees. 

16. A propos du transfert de la technologie, il a ete convenu que les semences 
ameliorees devraient etre fournies aux agriculteurs comme partie seulement d'un 
ensemble de connaissances techniques comprenant l'utilisation d'engrais et de pes
ticides et d'autres ameliorations dans les methodes de culture. 

17. Etant donne que le Seminaire attachait deja une grande importance a l'ame
lioration du role du secteur prive dans le domaine de l'amelioration des plantes 
et de la production des semences, la table ronde sur "les droi ts de propriete dans 
la creation des varietes de semences et leur influence sur l'utilisation de mate
riel genetique pour les pays en developpement" a ete accueillie avec grand interet. 
Au cours de cette table ronde, le Dr Lopez de Haro, Sous-directeur technique du 
Registre des varietes commerciales et protegees et Directeur de l'Institut national 
des semences et plantes de pepiniere de l'Espagne (l'observateur de l'Espagne aux 
reunions du Conseil de l'UPOV et d'autres sessions de l'UPOV), a presente un rap
port sur l'histoire de la Convention UPOV et le developpement de la protection des 
obtentions vegetales en Espagne. J'ai fait moi-meme un rapport sur l'UPOV en tant 
qu'Union ainsi que sur ses activites. 

18. Apres les rapports presentes par le Dr Lopez de Haro et moi-meme, les parti
cipants ant pose plusieurs questions auxquelles le Dr Lopez de Haro au moi-meme 
avons repondu. La plus grande partie de l'amelioration des plantes dans les Etats 
participant au Seminaire etant effectuee actuellement par les autorites gouverne
mentales, la premiere question a ete de savoir s'il y avait une difference dans la 
protection en fonction de l'origine (secteur prive·ou gouvernement) de la variete 
nouvelle. J'ai repondu que cela n'etait pas le cas en ce qui concerne la Convention 
UPOV. 

19. A la suite de la discussion, pour laquelle la plupart des pays ant montre un 
grand interet (un interet effectivement plus grand, d'apres ce que j'ai pu en juger
et cela a ete confirme par beaucoup de participants - que pour toute autre question 
traitee au cours du Seminaire), il a ete generalement reconnu que la protection des 
obtentions vegetales etait tres importante pour le developpement des pays latino
americains et il a ete convenu que le Seminaire devrait recommander l'etablissement 
d'un comite charge de poursuivre l'etude de la question de la protection des obten
tions vegetales. 

20. Toutefois, aucune decision finale n'a ete prise au cours de la table ronde et 
la question a ete renvoyee a la seance pleniere, qui s'est reunie le dernier jour 
pour decider des recommandations devant etre faites par le Seminaire. Au cours de 
la seance pleniere, les debats sur cette question se sont poursuivis. En raison 
du desir qui avait ete exprime que soient preparees des lois sur la protection des 
obtentions vegetales dans un tres proche avenir, le Seminaire a finalement decide 
d'etablir un comite charge de preparer un projet de loi type sur la protection des 
obtentions vegetales pour l'Amerique latine. A la question de savoir si l'UPOV 
avait deja etabli une loi type, j'ai du admettre que ce n'etait malheureusement 
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pas le cas; toutefois, j'ai offert toute l'aide que l'UPOV serait capable de 
fournir au comite. En raison du fait que l'Argentine avait deja une loi sur la 
protection des obtentions vegetales depuis 1973 et qu'il avait ete decide que le 
prochain (neuvieme) Seminaire panamericain sur les semences serait tenu en Argentine, 
il a ete finalement decide que l'Argentine etablirait un comite charge de preparer 
le projet de loi type su~ la protection des obtentions vegetales pour l'Amerique 
latine. Afin d'eviter des problemes eventuels de deplacement entre les differents 
pays et pour ne pas trop retarder l'etablissement de la loi type, il a ete convenu 
que le comite serait compose d'experts venant uniquement de l'Argentine. 

21. Au vu du texte de la loi de l'Argeritine sur la protection des obtentions vege
tales, il semblait evident que certains aspects de la loi argentine entreraient 
en conflit avec la Conv€ntion UPOV. Le Dr Looez de Haro et moi.-meme avons done 
insiste pour que l'UPOV puisse prendre connaissance de l'avant-projet et presenter 
des observations ace sujet afin d'eviter qu'il y ait trop de divergences entre 
la Convention UPOV et la loi type pour l'Amerique latine. J'ai souligne ce point 
dans mes contacts avec l'expert de l'Argentine, M. Siro Eugenio Cavia, ainsi qu'avec 
le Secretaire general permanent, M. Eleodoro Fuentes, qui ont convenu que l'UPOV 
devrait avoir la possibilite de voir le premier projet et de presenter des obser
vations ace sujet. Ace propos, j'ai egalement promis que nous etudierons la loi 
de l'Argentine des que possible et que nous informerions par ecrit MM. Cavia et 
Fuentes de nos observations eventuelles. Cette promesse s'expliquait par le fait 
que l'on pouvait prevoir que, lors de la redaction de la loi type, les experts 
argentins reprendraient probablement la plupart des dispositions correspondantes 
de leur propre loi, etant donne que certains experts qui seront charges de preparer 
le projet de loi type seront vraisemblablement les memes que ceux qui ont prepare 
la loi argentine elle-meme. 

22. Tout au long des discussions sur la protection des obtentions vegetales, il 
devenait de plus en plus evident qu'il etait regrettable que l'UPO~ n'ait pas 
encore etabli une loi type pour les pays qui envisagent d'elaborer leur propre 
loi. Dans le cas de l'Amerique latine au moins, l'UPOV serait dans une meilleure 
situation pour faire inclure toutes les dispositions de sa Convention dans les lois 
de l'Amerique latine si elle disposait deja d'une loi type, alors que dans sa situa
tion actuelle elle ne peut que presenter des observations sur les projets prepares 
par un pays qui a jusqu'a present mains d'experience dans le domaine de la protec
tion des obtentions vegetales que les Etats membres de l'UPOV du fait que sa pro
pre loi n'est pas encore en application. Afin d'eviter des situations similaires 
dans d'autres parties du monde, l'UPOV devrait faire le necessaire, bien que les 
travaux sur la revision de la Convention UPOV accapare la plus grande partie de 
son temps, pour trouver les moyens de preparer dans les meilleurs delais une loi 
type de l'UPOV sur la protection des obtentions vegetales. 

23. Pour conclure, on peut dire que la participation d'un representant de l'UPOV 
au huitieme Seminaire panamericain a Tegucigalpa (Honduras) etait entierement 
justifiee. L'UPOV est devenue un point de discussion au bon moment et si des 
observations sur les dispositions de la loi de l'Atgentine sur la protection des 
obtentions vegetales peuvent etre envoyees a l'expert de l'Argentine et au Secre
taire general permanent du Seminaire dans un proche avenir, il y a de bonnes chan
ces que soit prepare un projet de loi type sur la protection des obtentions vege
tales pour l'Amerique latine n'entrant pas trop en conflit avec la Convention UPOV. 

[Fin du document] 


